
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Nantes, le 29 juillet 2021

LE PRÉFET SAISIT LA JUSTICE DES MONTAGES DIFFUSÉS PAR « NANTES RÉVOLTÉS »

Suite à la diffusion le 28 juillet 2021 sur les pages facebook et twitter de « Nantes Révoltée »
accessibles à toute la population, d’un détournement de la campagne de recrutement de la
Police Nationale lancée par le Ministère de l’Intérieur, le préfet de la région des Pays de la
Loire, préfet de la Loire-Atlantique, a effectué ce jour auprès du procureur de la République
près le tribunal judiciaire de Nantes, un signalement en application de l’article 40 du code de
procédure  pénale,  de  faits  pouvant  constituer  une  infraction  pénale,  à  la  demande  du
ministre de l’Intérieur.

Ces clichés pris sur la voie publique au cours d’actions de Police ou de manifestations, sortis
de leur contexte avec des messages discréditant la Police Nationale sont inacceptables et
jettent l’opprobre sur les forces de sécurité intérieure mobilisées jour et nuit, tous les jours de
l’année, pour assurer la sécurité des concitoyens et lutter contre la délinquance. 
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